
 

Etablissement de VERTOLAYE 
 
  

AAVVEENNAANNTT  AA  LL’’AACCCCOORRDD  DD’’EETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  
SSUURR  LL ’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  TTEEMMPPSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL   EETT  DDUU  TTEEMMPPSS  DDEE  

RREEPPOOSS  
DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  DDUU  SSEERRVVIICCEE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  

  
 
 
ENTRE : 
 
La Direction de l’Etablissement de Vertolaye, d’une part, 
 
ET : 
 
Les représentants des Organisations Syndicales représentatives dans le périmètre de 
l’Etablissement, d’autre part, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
L’article 6 de l’accord sur l’aménagement du temps de travail et du temps de repos du 
personnel du service de sécurité du 19 avril 2006 est modifié comme suit : 
 
« Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 2 ans à compter de la 
date de signature. Il est convenu que la Direction et les Délégués syndicaux se 
rencontreront un moins avant son échéance pour décider ou non de sa reconduction. 
La commission de suivi telle que définie à l’article 5.4 sera convoquée à la demande 
d’une ou l’autre des partie pour examiner toute difficulté d’application du  présent 
accord. 
En cas d’évolution législative, réglementaire ou conventionnelle importante, ayant un 
impact sur les disposition du présent accord, la Direction et les Organisations 
Syndicales se rencontreront pour apprécier les mesures à prendre et l’opportunité 
d’une adaptation éventuelle des articles concernés.» 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 132-2-2 point IV, L. 132-10 et R. 132-1 
du Code du Travail, le présent accord sera notifié à l’ensemble des Organisations 
Syndicales telles que définies à la page 1 du présent accord et déposé auprès de la 
Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du 
Puy de Dôme et auprès du Secrétariat-Greffe du Conseil des Prud’hommes. 
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Fait à Vertolaye, le  
 
 
Pour la Direction de l’Etablissement 
 

  
  

  
NNoomm  

  
SSiiggnnaattuurree  

  EErriicc  BBEERRGGEERR    
  

 
 
 
Pour les Organisations Syndicales  
 

  
  

  
NNoomm  

  
SSiiggnnaattuurree  

CCGGTT  
  

    
  

CCFFDDTT  
  

    
  

CCFFEE--CCGGCC  
  

  
  

  
  

CCGGTT--FFOO  
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